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On dit que le jour de l’Action de grâces est un moment propice pour s’arrêter et 
réfléchir aux choses pour lesquelles nous sommes vraiment reconnaissants. Ce mois 
d’octobre, je vous partage les raisons de ma gratitude! 
 
Premièrement, le 2 octobre prochain aura lieu la Journée nationale de reconnaissance 
des pompiers. Si vous croisez un pompier, pourquoi ne pas prendre deux minutes 
pour le remercier? Ces personnes font un travail remarquable dans des conditions 
difficiles à imaginer. Saluons leur dévouement, leur courage, leur bravoure, et leur 
efficacité à apporter les secours adéquats dès que l’appel est reçu! 
 
Par la suite, le 15 octobre, aura lieu la grande fête de reconnaissance des bénévoles! 
La fête tant attendue depuis les dernières années! C’est une occasion toute spéciale 
de mettre en lumière le travail effectué dans l’ombre par nos bénévoles, de leur dire 
« merci »!!! Un auteur a déjà écrit que « Le bénévolat a tellement de valeur, qu’il n’a 
pas de prix. » Ne manquez pas cette soirée, riche en reconnaissance, en surprises et 
bien sûr, riche en émotions!  
 
Finalement, je tiens à adresser un merci tout spécial aux bénévoles de la Médiathèque 
Élise-Courville. En effet, vos bénévoles du comité, et tout spécialement Christiane 
Faille et Denise Langelier, ont travaillé d’arrache-pied depuis un an pour permettre aux 
membres de la médiathèque d’avoir accès à un nouveau service informatisé! Un an à 
faire un travail de moine, à numériser la collection complète de nos livres, à étiqueter 
les documents un par un, afin de vous permettre d’accéder en ligne à toute la 
collection de livres, DVD et autres documents disponibles à la Médiathèque. Vous 
pouvez désormais consulter, réserver et renouveler vos livres dans le confort de votre 
foyer! Venez découvrir ou redécouvrir la Médiathèque Élise-Courville, vous y trouverez 
des trésors à coup sûr! (voir la page 12 pour plus d’informations) 
 
Ce mois d’octobre sera riche! Oui, riche en reconnaissance pour les gens qui 
participent à la vitalité, au dynamisme et à la sécurité de notre milieu! 
 
Merci! 
 

Yves de Bellefeuille, Maire 
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Lors de la séance ordinaire tenue le 6 septembre 2016, le Conseil a adopté le règlement suivant : 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 500-1-2016 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 500-2013 
CONCERNANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JUDE  

 

Toute personne intéressée peut en prendre connaissance pendant les heures d’ouverture du bureau 
municipal au 940, rue du Centre à Saint-Jude. 

 

Donné à Saint-Jude, ce 7e jour du mois de septembre 2016 
 

Nancy Carvalho, Directrice générale et secrétaire-trésorière 
 

 
 
 

 
 
Lors de la séance ordinaire tenue le 6 septembre 2016, le Conseil a adopté le règlement suivant : 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 487-1-2016 MODIFIANT LE CODE D’ÉTH IQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS-ES DE LA MUNICIPALITÉ DE S AINT-JUDE  

 

Toute personne intéressée peut en prendre connaissance pendant les heures d’ouverture du bureau 
municipal au 940, rue du Centre à Saint-Jude. 

 

Donné à Saint-Jude, ce 7e jour du mois de septembre 2016 
 

Nancy Carvalho, Directrice générale et secrétaire-trésorière 

 
 

 
 
Lors de la séance ordinaire tenue le 6 septembre 2016, le Conseil a adopté le règlement suivant : 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 508-2016 DÉTERMINANT LE RAYON DE PROTECTION ENTRE LES SOURCES D’EAU POTABLE 
ET LES OPÉRATIONS VISANT L’EXPLORATION ET L’EXPLOITATION D’HYDROCARBURES DANS LE TERRITOIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ 

 
Ce règlement vise l’interdiction de certains travaux dans un rayon de protection des sources d’eau 
potable. 

 

Toutefois, il entrera en vigueur à la suite de son approbation par le ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte aux changements climatiques et de la publication de cette approbation 
dans la Gazette officielle du Québec, comme le prévoient les dispositions de l’article 124 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement. 

 

Toute personne intéressée peut en prendre connaissance pendant les heures d’ouverture du bureau 
municipal au 940, rue du Centre à Saint-Jude. 

 

Donné à Saint-Jude, ce 12 septembre 2016. 
 

Nancy Carvalho, Directrice générale 
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APPEL D'OFFRES ENTRETIEN DE LA PATINOIRE ET SURVEIL LANCE 
DU LOCAL DE LA PATINOIRE SAISON 2016-2017  

 

La municipalité de Saint-Jude est à la recherche d'une personne ou d’une entreprise 
pouvant faire l'entretien d’une patinoire avec bandes et la surveillance du local de la patinoire pour la saison 
2016-2017. Un devis à cet effet est disponible au bureau municipal. Les soumissions devront être 
déposées au bureau municipal dans une enveloppe cachetée au plus tard  mardi, 20 septembre 2016 à 
14h00 au 940, rue du Centre, St-Jude. 

 
  
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCEL-DE-RICHELIEU, OFFRES D ’EMPLOI  
 

DEUX OPÉRATEURS DE CAMION DE DÉNEIGEMENT 
ET PRÉPOSÉ À L’ENTRETIEN ET SURVEILLANCE DE LA 

PATINOIRE 
 

La municipalité de Saint-Marcel-de-Richelieu est à la recherche de deux opérateurs de camion  de 
déneigement et d’une personne pour faire l’entretien et la surveil lance de la patinoire  et demande à 
toutes personnes intéressées de faire parvenir à la municipalité leur candidature avant le jeudi 29 septembre 
2016 avant 12h au bureau de la municipalité au 117 rue Saint-Louis, Saint-Marcel-de-Richelieu (Québec) 
J0H 1T0. La transmission par courriel (munstmarcel@mrcmaskoutains.qc.ca) ou télécopie (450-794-1140) 
est également permise. Pour plus d'information, visitez la page Facebook de la municipalité de Saint-Marcel-
de-Richelieu.  

 
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU  
6 SEPTEMBRE 2016 à 19h00, au Centre communautaire, sis au 930 rue du Centre à Saint-Jude. 
 
 
 
 

ADOPTION DES COMPTES 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la liste des comptes du mois de septembre 2016 avec les faits saillants 
suivants: 

Salaires nets (août 2016):       21 743.59$ 
Comptes déjà payés (août 2016): 20 697.20$ 
Comptes à payer (août 2016):  42 857.13$ 
 

Appels des pompiers: 

07-08-2016 près du 2030 Michaudville arbre tombé sur les fils électriques Saint-Jude 

09-08-2016 349, 5e rang alarme en fonction Saint-Bernard 
 
Transfert de fonds: 
 
DE: 
02 22000 522  Ent. réparation caserne 970$ 
À: 02  22000 143 Salaire conducteurs   735$ 
 02  22000 252 CSST – Prév. inc.     32$ 
 02  22000 494 Cotisation    203$   
 
Sur la proposition de M. le conseiller Claude Graveline, 
Appuyée par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
IL EST RÉSOLU: 
DE PRENDRE ACTE du certificat de la disponibilité des fonds tel que reproduit ci-après; 
D’AUTORISER les transferts de fonds; 
D’ADOPTER et D’AUTORISER le paiement des comptes tel que soumis. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  DES CONSEILLERS 
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RÉFORME DU RÉSEAU DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIA UX — PROJET OPTILAB - RÉSOLUTION D'APPUI À 
L'ALLIANCE DU PERSONNEL PROFESSIONNEL ET TECHNIQUE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX (APTS)  
 
Afin de permettre à Mme Fabienne Chabot de quitter l’assemblée avant la fin de l’assemblée, M. Yves de Bellefeuille, maire, 
demande de traiter le point 14.1 avant les autres points prévus à l’ordre du jour. M. le maire invite Mme Chabot à présenter et  à 
expliquer aux membres du conseil sa demande d’appui. 
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec, par l’entremise du ministère de la Santé et des Services sociaux, entend mettre 
en place le projet OPTILAB visant la réorganisation des services d’analyse de biologie médicale de l’ensemble du territoire du 
Québec en 11 centres de laboratoires médicaux; 
CONSIDÉRANT QUE le projet OPTILAB vise la centralisation des laboratoires médicaux des hôpitaux de la Montérégie vers 
Longueuil; 
CONSIDÉRANT QUE ce projet se fait dans une totale discrétion, que son déploiement se fait de façon précipitée dans le réseau de 
la santé, sans que la population en soit spécifiquement informée; 
CONSIDÉRANT QUE ce projet de centralisation des laboratoires médicaux va bouleverser le réseau de la santé de nouveau; 
CONSIDÉRANT QU’il est impensable qu’un hôpital régional tel que l’hôpital Honoré-Mercier puisse fonctionner de façon optimale et 
offrir un service de qualité à sa population sans son propre laboratoire médical dans l’optique d’obtenir des rapports d’analyse de 
façon rapide et permettant dans certaines circonstances de sauver des vies; 
CONSIDÉRANT QUE le déploiement actuel du projet se fait sans tenir compte des enjeux propres à chaque région du Québec et se 
fait, selon les acteurs du milieu, sans prendre le temps de mettre en place toutes les conditions gagnantes devant assurer la sécurité, 
la stabilité et la traçabilité des échantillons lors de leur transport, notamment par l’implantation d’un système informatique harmonisé 
et de modalités de transport sécuritaire: 
CONSIDÉRANT QUE le transport d’échantillons pour analyse, parfois sur de longues distances, peut occasionner des pertes de 
spécimens et des retards dans les résultats des analyses et dans les traitements, et qui plus est, obligera plusieurs patients à 
reprendre leurs examens (prise de sang, ponction lombaire, biopsie) parfois dans des conditions précaires. 
CONSIDÉRANT la perte de la proximité des services à la population ainsi que leur éloignement suite à la réforme du réseau de la 
santé et des services sociaux en cours; 
CONSIDÉRANT QUE la population québécoise est en droit de s’attendre à avoir et de se faire garantir un service de qualité, et ce, 
sur l’ensemble du territoire québécois; 
CONSIDÉRANT QUE ces réorganisations touchent aussi les professionnels et techniciens oeuvrant dans la région notamment, mais 
non limitativement de la façon suivante : épuisements professionnels, diminution de la qualité de vie au travail et exode des 
travailleurs et travailleuses vers les grands centres urbains; 
Considérant que l’implantation de ce projet aura pour conséquence directe une perte de la proximité des services à la population 
ainsi qu’une perte de nombreux emplois en technologie médicale et la délocalisation d’un certain nombre de travailleurs pour toute la 
région Maskoutaine; 
CONSIDÉRANT QUE l'Alliance du personnel professionnel et technique de la santé et des services sociaux (APTS) a récemment 
saisi le conseil municipal de Saint-Jude des enjeux reliés aux récentes décisions prises par le gouvernement du Québec notamment 
en matière de finances publiques et de santé et services sociaux; 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de ce qui précède, les conséquences économiques dans la région de la Montérégie et plus 
précisément sur Saint-Jude et sa région seront importantes; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Jude est préoccupée quant à son avenir en regard de ces différentes politiques 
gouvernementales et entend protéger les services publics et la qualité de vie de ses citoyennes et citoyens; 
CONSIDÉRANT QU’un point de service du CLSC des Maskoutains est présent sur le territoire de la municipalité de Saint-Jude et 
dessert une grande partie de la population située au nord de la MRC des Maskoutains par le service de prélèvements et par la 
vaccination aux jeunes enfants; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil, 
Appuyée par Mme la conseillère Kim Tétrault, 
IL EST RÉSOLU: 
QUE le Conseil Municipal, au nom des citoyens de la municipalité de Saint-Jude, demande au gouvernement du Québec de décréter 
un moratoire sur le déploiement du projet OPTILAB sur l’ensemble du territoire québécois, le temps de procéder à des travaux 
d’analyse, à des consultations auprès des organismes, du personnel spécialisé et des acteurs de chacun des milieux et ultimement 
remettre en question l’implantation de ce projet qui touche l’ensemble des régions et des citoyens du Québec et, le cas échéant, 
advenant l’imposition de ce programme par le gouvernement, assurer sa mise en oeuvre en toute sécurité et en tout respect de la 
population et des salariés des 
laboratoires existants. 
QUE le Conseil Municipal appuie les démarches de l'Alliance du personnel professionnel et technique de la santé et des services 
sociaux (APTS) afin de protéger les acquis, les emplois ainsi que la qualité de vie et les services offerts à la population de Saint-Jude 
et invite la MRC à adopter la présente résolution. 
QU’une copie de la présente résolution soit transmise au premier ministre, monsieur Philippe Couillard, à monsieur Gaétan Barrette, 
ministre de la Santé et des Services sociaux, à M. Sylvain Rochon, député de Richelieu, à l'Alliance du personnel professionnel et 
technique de la santé et des services sociaux (APTS), à la Ville de Saint-Hyacinthe et à la MRC des Maskoutains. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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Madame Fabienne Chabot, de l'Alliance du personnel professionnel et technique de la santé et des services sociaux (APTS) quitte 
l’assemblée à 20h27. 
 
ADOPTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 500-1-2016  MODIFIANT L E RÈGLEMENT NUMÉRO 500-2013 CONCERNANT LE CODE 
D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS DE LA MUNICIPA LITÉ DE SAINT-JUDE  
 
ATTENDU QUE la municipalité a adopté un Code d’éthique et de déontologie  des élus municipaux conformément à la Loi sur 
l’éthique et la déontologie en matière municipale (R.L.R.Q., c. E-15.1.0.1); 
ATTENDU QUE la Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière municipale concernant notamment le financement 
politique est entrée en vigueur le 10 juin 2016;  
ATTENDU QUE cette loi modifie la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale et nécessite que la municipalité modifie 
son Code d’éthique et de déontologie au plus tard le 30 septembre 2016; 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné par le conseiller Michael W. Savard qui a aussi présenté le projet 
de règlement lors de la séance du 8 août 2016; 
ATTENDU QU’un avis public a été publié le 9 août 2016 par la directrice générale et secrétaire-trésorière, résumant le contenu du 
projet de règlement et indiquant le lieu, la date et l’heure de la séance où le règlement doit être adopté, laquelle séance ne doit pas 
être tenue avant le 7ième jour après la publication de cet avis public; 
ATTENDU QUE les formalités prévues à la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale ont été respectées; 
ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été transmise aux membres du conseil présents au plus tard deux (2) jours 
juridiques avant la séance à laquelle le présent projet de règlement doit être adopté et que tous les membres du conseil présents 
déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture, conformément à l’article 445 du Code municipal; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
Appuyée par M. le conseiller Claude Graveline, 
IL EST RÉSOLU: 
QUE le conseil adopte en cette séance le règlement numéro 500-1-2016 modifiant le règlement numéro 500-2013 concernant le 
code d’éthique et de déontologie des élus de la municipalité de Saint-Jude. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
ADOPTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 487-1-2016 MODIFIANT LE  CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS-
ES DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-JUDE  
ATTENDU QUE la municipalité a adopté un Code d’éthique et de déontologie des employés municipaux conformément à la Loi sur 
l’éthique et la déontologie en matière municipale (R.L.R.Q., c. E-15.1.0.1); 
ATTENDU QUE la Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière municipale concernant notamment le financement politique 
est entrée en vigueur le 10 juin 2016;  
ATTENDU QUE cette loi modifie la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale et nécessite que la municipalité modifie son 
Code d’éthique et de déontologie au plus tard le 30 septembre 2016; 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné par le conseiller Sylvain Lafrenaye qui a aussi présenté le projet de 
règlement lors de la séance du 8 août 2016; 
ATTENDU QU’un avis public a été publié le 9 août 2016, résumant le contenu du projet de règlement et indiquant le lieu, la date et 
l’heure de la séance où le règlement doit être adopté; 
ATTENDU QUE les formalités prévues à la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale ont été respectées; 
ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été transmise aux membres du conseil présents au plus tard deux (2) jours juridiques 
avant la séance à laquelle le présent règlement doit être adopté et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture, conformément à l’article 445 du Code municipal; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil, 
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU: 
QUE le conseil adopte en cette séance le projet de règlement numéro 487-1-2016  modifiant le règlement numéro 487-2012 
concernant le code d’éthique et de déontologie des employés-es de la municipalité de Saint-Jude. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE DE SAINT-JUDE – MOTION POUR LA JOURNÉE NATIONALE DE RECONNAISSANCE 
DES POMPIERS 
CONSIDÉRANT QUE la vice-première ministre et ministre de la Sécurité publique, Mme Lise Thériault, a annoncé la création de la 
Journée nationale de reconnaissance des pompiers; 
CONSIDÉRANT QUE  cette journée se tiendra chaque année le dimanche qui amorce la Semaine de prévention des incendies et 
que cette année, celle-ci aura lieu le 2 octobre 2016 ; 
CONSIDÉRANT QUE  les pompiers font un travail remarquable dans des conditions difficiles et parfois dangereuses et qu’il est 
important de reconnaître et de valoriser leur professionnalisme et leur dévouement à assurer la sécurité de la population de Saint-
Jude et de Saint-Bernard-de-Michaudville; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
IL EST RÉSOLU: 
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DE SOULIGNER l’appréciation et la gratitude des membres du conseil municipal de Saint-Jude à l’égard des personnes qui exercent 
le métier de pompier au sein de notre service de sécurité incendie; 
D’HONORER leur courage, leur bravoure et leur détermination à être au service de la population. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

SERVICE DES INCENDIES – INSCRIPTION DE TROIS OFFICIERS À UNE FORMATION 
CONSIDÉRANT QUE le Service de sécurité incendie de Saint-Denis-sur-Richelieu offre la possibilité de suivre une formation portant 
sur les phénomènes thermiques lors d’un incendie; 
CONSIDÉRANT QUE trois (3) officiers souhaitent assister à cette formation de perfectionnement donnée par l’équipe “Flash 
formation”; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par Mme la conseillère Annick Corbeil, 
IL EST RÉSOLU:                                                                     
D’AUTORISER messieurs Francis Grégoire, Guy Dion et François Graveline à participer à la formation intitulée “Analyse de la fumée 
de l’incendie” à la caserne de Saint-Denis;   
DE DÉFRAYER un montant d’environ 885$, taxes en sus, représentant le coût d’inscription des trois (3) officiers pour 6 heures de 
formation, la rémunération au taux horaire du salaire minimum ainsi que les frais de déplacement. 
Cette dépense sera attribuée au poste 02 22000 454 «formation pompiers». 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

SERVICE DES INCENDIES – FORMATION AUTOSAUVETAGE - E NTÉRINEMENT 
CONSIDÉRANT l’opportunité pour M. François Graveline, capitaine de la brigade, de suivre la formation intitulée “Autosauvetage” en 
même temps que les 5 candidats en formation le 28 août dernier; 
CONSIDÉRANT QUE M. Graveline a demandé à suivre cette formation; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
Appuyée par M. le conseiller Michael W. Savard 
IL EST RÉSOLU:                                                                     
D’ENTÉRINER la dépense de formation au montant de 240.00$, taxes en sus. 
Cette dépense sera attribuée au poste 02 22000 454 «formation pompiers». 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE – FORMATION D’UN COMITÉ DE TRAVAIL  
CONSIDÉRANT QUE les municipalités et les services de Sécurité Incendie font face à de nombreux défis pour répondre aux 
exigences  de plus en plus contraignantes notamment pour les coûts de formation ou d’achat d’équipement nécessaire au 
fonctionnement du Service de Sécurité incendie; 
CONSIDÉRANT QUE le Service de sécurité incendie de Saint-Jude travaille déjà en étroite collaboration avec les brigades des 
municipalités voisines; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil, 
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU:                                                                     
DE FORMER un comité de travail dont le mandat sera d’entamer des discussions relativement à la faisabilité d'unir les forces, 
ressources humaines ou les actifs, entre les services Incendie avoisinants. Le comité de travail sera constitué du maire, M. Yves de 
Bellefeuille, de la directrice générale, Mme Nancy Carvalho et de M. le conseiller Claude Graveline. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

ANCIEN CHEMIN SALVAIL – MANDAT À L’ARPENTEUR  
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution numéro 2016-06-135 le conseil a accepté d’effectuer un prolongement du réseau d’aqueduc 
afin de desservir le bâtiment situé au 205 Salvail Sud; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité devra creuser dans l’emprise de l’ancien chemin Salvail Sud; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
Appuyée par M. le conseiller Claude Graveline, 
IL EST RÉSOLU: 
D’AUTORISER la directrice générale à mandater un arpenteur afin de procéder au bornage de l’ancien chemin Savail Sud. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL DE LA GESTION D'EAU POTABLE  
La directrice générale dépose le rapport annuel de la gestion de l'eau potable pour l'année 2015. Les membres du conseil en 
prennent acte. 

 

SEMAINE QUÉBÉCOISE DE RÉDUCTION DES DÉCHETS 2016 - PROCLAMATION  
CONSIDÉRANT QUE l’édition 2016 de “La Semaine québécoise de réduction des déchets”, organisée par Action RE-buts, se 
déroulera cette année du 15 au 23 octobre; 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Jude juge opportun de profiter de cette semaine pour promouvoir l’importance de 
réduire la quantité de matières résiduelles dirigées vers l’enfouissement et ainsi favoriser des alternatives écologiques s’inspirant des 
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3RVE, soit : la Réduction à la source, le Réemploi, le Recyclage, la Valorisation et l’Élimination des seuls résidus ultimes avec 
lesquels on ne peut rien faire d’autre pour l’instant; 
CONSIDÉRANT QU’il est primordial de sensibiliser et d’informer toute la population sur l’importance de poser des gestes simples 
qui, collectivement, contribuent à réduire significativement la quantité de nos matières résiduelles dirigées vers l’enfouissement; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Michael W. Savard, 
Appuyée par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
IL EST RÉSOLU: 
QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Jude proclame la semaine du 15 au 23 octobre 2016, “La Semaine québécoise de 
réduction des déchets”; 
QUE le conseil invite tous les citoyens à profiter de cette semaine privilégiée pour poser un geste de plus pour la protection de notre 
environnement par la réduction des déchets qu’ils produisent quotidiennement, par un meilleur tri des matières recyclables ou 
compostables et par la gestion sécuritaire de leurs résidus dangereux. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 507-2016 DÉTERMINANT LE  RAYON DE PROTECTION ENTRE LES SOURCES D’EAU 
POTABLE ET LES OPÉRATIONS VISANT L’EXPLORATION ET L ’EXPLOITATION D’HYDROCARBURES DANS LE 
TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ  
ATTENDU QU’une municipalité dispose, ainsi que l’indique l’article 2 de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, c. C-47.1) 
(LCM), des pouvoirs lui permettant de répondre aux besoins divers et évolutifs des citoyens et citoyennes résidant sur son territoire 
et que les dispositions de cette loi ne doivent pas s’interpréter de façon littérale ou restrictive; 
ATTENDU QUE ladite loi, au quatrième paragraphe du premier alinéa de l’article 4 et à l’article 19, accorde à la municipalité des 
compétences en matière d’environnement;  
ATTENDU QUE ladite loi, au premier paragraphe du premier alinéa de l’article 6, accorde à la municipalité, dans le cadre de 
l’exercice de son pouvoir réglementaire, le pouvoir de prohiber une activité qui serait susceptible de compromettre la qualité de 
l’environnement sur son territoire; 
ATTENDU QUE par ailleurs, les tribunaux québécois et canadiens ont validé et interprété de manière large, téléologique et 
bienveillante les compétences étendues que possède une municipalité en matière de protection de l’environnement, de santé et de 
bien-être de sa population  puisqu’elles servent l’intérêt collectif;  
ATTENDU QUE la doctrine reconnaît aux municipalités une grande discrétion dans l’exercice de leurs pouvoirs dans la mesure où 
elles agissent dans le cadre de leurs compétences;  
ATTENDU également que l’article 85 de la LCM accorde aux municipalités locales le pouvoir d’adopter un règlement pour assurer la 
paix, l’ordre, le bon gouvernement et le bien-être général de leur population;  
ATTENDU QUE la Cour suprême du Canada a considéré que cette disposition générale visant le bien-être général ajoute aux 
pouvoirs spécifiques déjà conférés aux municipalités locales « afin de relever rapidement les nouveaux défis auxquels font face les 
collectivités locales »; 
ATTENDU également qu’en adoptant, en 2009, la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et visant à renforcer leur 
protection (RLRQ, c. C-6.2), le législateur a consacré le principe que « l'usage de l'eau est commun à tous et que chacun doit pouvoir 
accéder à une eau dont la qualité et la quantité permettent de satisfaire ses besoins essentiels »; 
ATTENDU QUE l’article 3 de ladite loi prévoit que « la protection, la restauration, la mise en valeur et la gestion des ressources en 
eau sont d'intérêt général et concourent à l'objectif de développement durable »; 
ATTENDU QUE l’article 5 de ladite loi impose à toute personne « le devoir, dans les conditions définies par la loi, de prévenir ou, à 
défaut, de limiter les atteintes qu'elle est susceptible de causer aux ressources en eau et, ce faisant, de prendre part à leur 
protection »;   
ATTENDU QU’un règlement municipal peut comporter plusieurs aspects et poursuivre plusieurs finalités;  
ATTENDU QU’une municipalité peut décréter certaines distances séparatrices pour protéger l’eau, l’air et le sol;  
ATTENDU QUE les puits artésiens et de surface constituent une source d’eau potable importante pour des résidents de la 
municipalité; 
ATTENDU QUE le gouvernement édictait le 30 juillet 2014, le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RLRQ, c. Q-
2, r. 35.2) (RPEP), dont l’entrée en vigueur de la plupart des articles a été fixée au 14 août 2014;  
ATTENDU QUE les articles 32 et 40 dudit règlement prévoit des distances séparatrices minimales de 500 mètres horizontalement et 
de 400 mètres verticalement devant être respectées entre les sources d’eau potable, les aquifères et tout sondage stratigraphique ou 
puits gazier ou pétrolier; 
ATTENDU QUE 295 municipalités québécoises, provenant de 72 MRC et Agglomération et représentant 849 280 citoyens et 
citoyennes, ont réclamé, par le biais d’une Requête commune (adoptée par chacun des conseils municipaux), une dérogation audit 
règlement afin d’accroitre les distances séparatrices qui y sont prévues, comme le permet l’article 124 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (RLRQ, c. Q-2);  
ATTENDU cependant que 331 municipalités provenant de 75 MRC et Agglomération et représentant 1 171 142 citoyens et 
citoyennes ont participé à la Démarche commune des municipalités québécoises réclamant ladite dérogation en adoptant une 
résolution à cet effet; 
ATTENDU QUE notre municipalité a adopté ladite Requête commune par une résolution en bonne et due forme du conseil, 
résolution qui fut transmise au ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte aux changements climatiques 
(MDDELCC); 
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La prochaine séance du conseil municipal aura lieu lundi 3 octobre 2016 à 20h00, à la salle du 
Conseil située au 930, rue du Centre à Saint-Jude. Bienvenue à tous et à toutes! 

 

ATTENDU QUE lors d’une première rencontre tenue à Drummondville, le 12 septembre 2015, et d’une seconde rencontre tenue à 
Québec, le 5 décembre 2015, des représentants des municipalités parties à la Requête ont exposé au MDDELCC leur insatisfaction 
face aux dispositions des articles 32 et 40 du RPEP et demandé que la dérogation leur soit accordée; 
ATTENDU QUE le 10 mai 2016, le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte aux changements 
climatiques a refusé de statuer sur la demande de dérogation présentée par les 295 municipalités réclamantes invoquant qu’un 
règlement municipal reprenant les normes et objets contenus dans la Requête commune réclamant cette dérogation soit adopté par 
chacune des municipalités réclamantes et que soient présentés les motifs qui justifient ce règlement.  
ATTENDU QUE les preuves scientifiques et empiriques disponibles établissent de façon prépondérante que les distances 
séparatrices prévues dans le RPEP ne sont pas suffisantes pour protéger adéquatement les sources d’eau potable; 
ATTENDU par ailleurs l’importance de l’application rigoureuse du principe de précaution en regard de procédés d’extraction 
d’hydrocarbures par des moyens non conventionnels, comme les sondages stratigraphiques, la complétion, la fracturation et les 
forages horizontaux, eu égard aux incertitudes sur leurs conséquences éventuelles en regard de la protection des sources d’eau 
potable et de la santé des résidents et résidentes;  
ATTENDU QUE l’importance de l’application du principe de subsidiarité consacré par nos tribunaux et la Loi sur le développement 
durable (RLRQ, c. D-8.1.1) en matière d’environnement; 
ATTENDU QUE, sans admettre sa légalité, il y a lieu de donner suite à la demande du MDDELCC telle que formulée dans sa lettre 
du 10 mai 2016;  
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné lors de la séance du 8 août 2016; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil, 
Appuyée par Mme la conseillère Kim Tétrault, 
IL EST RÉSOLU: 
QUE le conseil adopte, lors de la séance du 6 septembre 2016 le règlement intitulé « Règlement numéro 507-2016 déterminant le 
rayon de protection entre les sources d’eau potable et les opérations visant l’exploration et l’exploitation d’hydrocarbures dans le 
territoire de la municipalité » 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

AVIS DE MOTION - MÉDIATHÈQUE ÉLISE-COURVILLE – MODI FICATION DES RÈGLEMENTS 
Avis de motion est donné par Mme la conseillère Kim Tétrault, qu’il sera présenté pour adoption, lors d’une session ultérieure du 
conseil, le Règlement numéro 509-2016  modifiant le règlement de la Médiathèque Élise-Courville de la municipalité de Saint-Jude. 
Afin de préciser la portée du présent avis de motion et de dispenser le conseil de la lecture dudit règlement lors de son adoption, une 
copie du règlement sera remise aux membres du conseil présents et des copies supplémentaires seront disponibles pour les 
membres absents. 
 

 

COMITÉ D’EMBELLISSEMENT – PRIX DES GAGNANTS  
CONSIDÉRANT QU’à chaque année la municipalité, via son comité d’embellissement, récompense les plus beaux aménagements 
sur son territoire; 
CONSIDÉRANT QUE cette année le comité désire remettre aux gagnants des certificats cadeaux ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil, 
Appuyée par Mme la conseillère Kim Tétrault, 
IL EST RÉSOLU: 
D’AUTORISER le paiement de cinq (5) cartes cadeau de 50$ et cinq (5) cartes cadeau de 25$ totalisant une somme de 375$ auprès 
des Serres et Jardins Girouard.  
Cette dépense sera attribuée au poste budgétaire 02 69000 699 «comité d’embellissement». 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

FÊTE DES BÉNÉVOLES – DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER  
CONSIDÉRANT QU’une fête de reconnaissance des bénévoles aura lieu le 15 octobre prochain; 
CONSIDÉRANT la demande du comité organisateur relativement à un soutien financier de la part de la municipalité; 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal juge que les bénévoles sont des acteurs de première importance pour le maintien du 
dynamisme de notre milieu; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Kim Tétrault, 
Appuyée par M. le conseiller Claude Graveline, 
IL EST RÉSOLU: 
D’ACCORDER une aide financière au montant de 400.00$ pour la tenue de la fête des bénévoles du 15 octobre 2016. Ce montant 
servira au coquetel de bienvenue lors de la soirée. 
Cette dépense sera attribuée au poste budgétaire 02 70150 951 «subvention organismes». 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 

 

 



 

TIENS-TOI BEN… J’ARRIVE…

 PASSE DONC PAR LA FÊ

 
Oyez! Oyez!  
Vous êtes invités à la GRANDE FÊTE DES BÉNÉV
 
Quand ? Samedi, le 15 octobre 2016 
 
Où?  Au Centre communautaire de Saint
 
Combien ? 15$ 
 

Quoi?  

• Cocktail de bienvenue, gracieuseté de la municipalité de Saint
du conseil 

• La musique avec le JAZZ-BAND PHD dont 
Bujold et Édelène Fitzgerald. Ce BAND s’est démarqué dans un concours en Louisiane en gagnant 
l’OR de sa catégorie et en raflant le prestigieux prix «Spirit of New Orleans».

• Des lancements… 
• On va se rappeler  les fêtes des bénévoles d’antan
• Et on va souligner l’excellent travail de tous nos bénévoles!!!
• Chut… on ne dira pas qui va animer la soirée… surprise!!!

 
Pourquoi?      Pour être ensemble, pour se connaitre, pour se dire qu’on est 
 
Les billets sont en vente : 

o Après des organismes 
o Au bureau municipal 
o Auprès des organisateurs: 

Sylvie Beauregard 450-792-
Annick Corbeil 450-250-2488
Brigitte Roy 450-278-3318 
Mario Roy 450-223-9900 
Ève-Mary Thaï Thi Lac 450-792

 

 

FÊTE DES BÉNÉVOLES 
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J’ARRIVE… À SAINT-JUDE 

PASSE DONC PAR LA FÊTE DES BÉNÉVOLES!!! 

RANDE FÊTE DES BÉNÉVOLES 

Samedi, le 15 octobre 2016 à 18h00 

Au Centre communautaire de Saint-Jude 

Cocktail de bienvenue, gracieuseté de la municipalité de Saint-Jude et…  servi par les membres 

BAND PHD dont font partie deux jeunes de Saint
Bujold et Édelène Fitzgerald. Ce BAND s’est démarqué dans un concours en Louisiane en gagnant 
l’OR de sa catégorie et en raflant le prestigieux prix «Spirit of New Orleans».

ler  les fêtes des bénévoles d’antan 
Et on va souligner l’excellent travail de tous nos bénévoles!!! 
Chut… on ne dira pas qui va animer la soirée… surprise!!! 

Pour être ensemble, pour se connaitre, pour se dire qu’on est ben bons

-2051 
2488-4 

 

792-3855-9 
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Jude et…  servi par les membres 

font partie deux jeunes de Saint-Jude soit Béatrice 
Bujold et Édelène Fitzgerald. Ce BAND s’est démarqué dans un concours en Louisiane en gagnant 
l’OR de sa catégorie et en raflant le prestigieux prix «Spirit of New Orleans». 

ben bons. 



 

Salade de roquette avec poires et fromage Le Sorcier de Missisquoi
Tomates italiennes, poivrons trois couleurs, fèves edamame et basilic

Suprême de poulet aux olives, champign

Il y aura présentation d’une vidéo sur d’anciennes fêtes de bénévoles. Alors, si vous possédez des 
pourraient nous aider, il faut les transmettre à 
emthai@agentedeveloppementlocal.com

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FÊTE DES BÉNÉVOLES 
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Au menu en formule buffet : 
Salade de roquette avec poires et fromage Le Sorcier de Missisquoi

Tomates italiennes, poivrons trois couleurs, fèves edamame et basilic
Betteraves, ciboulettes et vinaigrette 

Parmentier à l’effiloché de porc 
Suprême de poulet aux olives, champignons sauvages et ail rôti

Féculents du jour 
Légumes du jour 

Pain et beurre 
Dôme triple chocolat 

Fruits de saison au chocolat noir 
Boissons en vente au bar 

 

Il y aura présentation d’une vidéo sur d’anciennes fêtes de bénévoles. Alors, si vous possédez des 
pourraient nous aider, il faut les transmettre à brigitte_roy7@hotmail.com  ou 

emthai@agentedeveloppementlocal.com. 
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Salade de roquette avec poires et fromage Le Sorcier de Missisquoi 
Tomates italiennes, poivrons trois couleurs, fèves edamame et basilic 

ons sauvages et ail rôti 

Il y aura présentation d’une vidéo sur d’anciennes fêtes de bénévoles. Alors, si vous possédez des photos qui 
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� Grandir, aimer, perdre et grandir (Nouv. 
Éd.)  (Jean Monbourquette) 

 

 

                                                                                                                        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nos  auteurs québécois  

 
� La femme qui fuit (Anaïs Barbeau-Lavalette) 
� Souvenirs d’autrefois, 1916  v.1 (Rosette Laberge) 
� L’année la plus longue (Daniel Grenier) 
� Sur mesure (Carherine McKenzie) 
� Père et mère tu honoreras  (Jean-Pierre Charland) 
� Les chevaliers d’Antarès v. 1et 2 (Anne Robillard) 
 

Et les autres titres disponibles… 
 

� Allez jouer ailleurs  (Pascal Bruckner) 
� Bastion Club v.8 (Stephanie Laurens) 
� Bull mountain (Brian Panowich) 
� Ta deuxième vie commence quand tu comprends que tu n’en as qu’une (Raphaëlle Giordano) 

 
En plus de ces nouveautés, nous avons un bel assortiment de dons que nous mettons disponibles sur nos 
tablettes à chaque mois…  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
DVD 
Le revenant d’Alejandro Inarritu -  Biutiful d’Alejandro Inarritu  – Espion(s) de Nicolas Saada – 
Festival de princesse : Blanche Neige- Anastasia - Thumbellina

Jeunes lecteurs 
Phone Play 
Le carnet de Grauku 
Dragon Ball v.16 

Les Légendaires BD v.5 

Enfants 
Le petit bébé 
Qui a pondu cet œuf? 
Des dollars pour Gaspar 
Oups! Attrape-moi! 
Argenlicieux 

Enfin septembre…  
Grand moment pour la Médiathèque Élise-Courville, ses bénévoles et ses usagers…  
 
Après un an de dur labeur par ses bénévoles, nous présentons enfin l’informatisation de notre 
médiathèque… 
 
Vous avez internet à la maison?  Visitez notre site en ligne, vous êtes déjà un usager, venez nous voir en 
personne et nous vous donnerons votre code d’accès… Vous pourrez ainsi réserver les livres, DVD ou 
revues que vous aimeriez lire ou écouter… 
 
http://bec.daphnis.opalsinfo.net 
 



 

Nos activités sont OFFERTES

Au 930, rue du Centre, de 1

Danse : Vendredi 7 octobre

Un généreux buffet froid inclus vous est servi en fin de soirée.

 
BRUNCH ANNUEL & DANSE
Dimanche 30 octobre,
Cette journée s’adresse à toutes les personnes soucieuses de passer un agréable moment 

en bonne compagnie.  
 
� Tirage de 2 abonnements de 1 an

 
PRIX BRUNCH & DANSE  
Membre  10 $   
Non-membre 18 $  
Enfant 4 à 11 ans   8 $  
3 ans et moins GRATUIT
 
  �450-250-2485 poste 2
 
RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION de la carte FADOQ St

En tout temps, obtenez la carte CLUB FADOQ
Pour les 50 ans et plus, profitez
privilèges (plus de 1000 rabais au Québec.)

 
Nous vous remercions de l’intérêt que vous portez au Club FADOQ de Saint

Vos commentaires et sug

930, rue du Centre, Saint- Jude, Québec J0H 1P0 Tél.

FADOQ 
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Nos activités sont OFFERTES à tous

e 19h45 à 23h00, prix 10$ par personne

7 octobre  2016.  Musique : Yvon Daunais

Un généreux buffet froid inclus vous est servi en fin de soirée.

& DANSE  Yvon Daunais  BIENVENUE À TOUS!
Dimanche 30 octobre, dès 11 h. (Au Pavillon de L’Érable)
Cette journée s’adresse à toutes les personnes soucieuses de passer un agréable moment 

de 2 abonnements de 1 an  du Club FADOQ Saint

 
      
      
    

GRATUIT      

2      DANSE SEULEMENT 

RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION de la carte FADOQ St-Jude
 

obtenez la carte CLUB FADOQ Saint-Jude :  Prix 1 an
profitez des avantages en utilisant votre carte pour obtenir vos 

privilèges (plus de 1000 rabais au Québec.) 

Nous vous remercions de l’intérêt que vous portez au Club FADOQ de Saint
 

Vos commentaires et suggestions sont toujours appréciés
 

Jude, Québec J0H 1P0 Tél.  : 450-250-2485 courriels : info@fadoqstjude.com 
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à tous 

, prix 10$ par personne. 

: Yvon Daunais  

Un généreux buffet froid inclus vous est servi en fin de soirée. 

BIENVENUE À TOUS!  
villon de L’Érable) 

Cette journée s’adresse à toutes les personnes soucieuses de passer un agréable moment 

du Club FADOQ Saint-Jude. 

DANSE SEULEMENT PM 10 $ 

Jude : 9h à 11h   

1 an: 25 $, 2 ans: 45 $ 
des avantages en utilisant votre carte pour obtenir vos 

Nous vous remercions de l’intérêt que vous portez au Club FADOQ de Saint-Jude!  

t toujours appréciés. 

: info@fadoqstjude.com 
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 Chronique loisir intermunicipal 
Programmation automne 
Vous avez reçu à la fin du mois d’août la programmation en loisir intermunicipal d’automne 
pour les municipalités de Saint-Barnabé-Sud, Saint-Bernard-de-Michaudville et de Saint-
Jude. Elle contient une multitude de cours et d’activités pour toute la famille. Vous n’avez 
pas pu vous présenter lors de la séance d’inscription le 7 septembre ? Communiquez avec 
Roxanne Carbonneau au 450 513-4022 pour vous inscrire ou communiquez directement 
avec les professeurs. Une erreur s’est également glissée dans certaines de vos 

programmations. À la page 9, vous devriez lire SAMEDI 12 NOVEMBRE et non samedi 12 septembre. Si vous 
avez des commentaires ou des suggestions d’activités ou de cours, communiquez avec votre coordonnatrice en 
loisir intermunicipal.  
Roxanne Carbonneau 
Coordonnatrice en loisir intermunicipal 
450 513-4022 
Courriel : loisir.bbj@gmail.com 
 

Soccer Saint-Jude (Ligue de soccer des Patriotes) 
Le comité organisateur du soccer félicite toutes les équipes pour la belle saison! Il tient également à souligner la 
participation des équipes au tournoi de la Ligue des Patriotes. De plus, félicitations aux équipes U-8, U-10,  
U-14, pour avoir remporté le trophée Champion dans leur catégorie respective et la catégorie U-12 d’avoir terminé 
finaliste, lors du tournoi à Saint-Charles.  
Finalement, le comité souhaite remercier Julie Roy pour la gestion des arbitres. 
 

Soccer Saint-Jude (Équipes Timbits) 
Le comité organisateur des équipes Timbits souhaite remercier 
tous les parents qui se sont impliqués dans le U-6 et le mini-
soccer. Chaque joueur Timbits a reçu une médaille lors de la 
soirée du mini-tournoi, le 22 août dernier. Plus d’une centaine de 
personnes sont venues encourager les petits joueurs et nous avons 
réussi à passer au travers de la boîte de 500 Timbits! C’est sur 
cette note positive que nous vous disons à l’année prochaine!  
 

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui se sont 
impliquées pour faire du soccer une belle réussite. Un merci 
particulier à tous les entraineurs et assistants: Sébastien Jodoin, 
Sébastien Riopel, Benoit Leblanc, Félipé Roy-Lalonde, Simon 
Bourque, Mathieu Bergeron, Manon Bacon, Benoit Latraverse, 
Stéphan Jodoin, Hugues Raquier, Martine Grégoire, Claude 
Charbonneau, Diane Charbonneau, Bryan Arel, Louis-Jacques 

Destrempes, Julie Bouvier Cédrick Plourde, Mathieu Cusson, Dany Bourgeois, Nancy Walsh et Benoit Cournoyer. 
 

Bon hiver à tous et au plaisir de vous revoir en grand nombre l’été prochain   

Marie-Claude et Steve 



 

Comité des loisirs 
 

Le comité des loisirs souhaite remercier l’équipe d’animation pour leur bon travail durant 
la saison 2016 du camp de jour aux
enfants ont passé un été mémorable. 
De plus, le comité des loisirs désire avertir les parents d’une nouvelle règle d’admission 
pour les plus jeunes, qui sera mise en application dès l’été prochain
étant inscrits à la maternelle 5 ans, l’année scolaire suivant leur entrée au camp de jour 
seront acceptés. Merci de votre compréhension. 
 

Dimanche 30 octobre

Le comité des loisirs vous invite à leur chasse aux fantômes! 

Rendez
Formez vos équipes et rejoignez le comité des loisirs.

Lundi 31

Nous invitons les familles à faire la tournée des maisons dès 1

Quelques conseils éclairs
lampe de poche et faites une vérification des bonbons

Automobilistes et piétons
 SOYEZ PRUDENTS ET VIGILANTS

LOISIRS 

S e p t e m b r e  2 0 1 6

Le comité des loisirs souhaite remercier l’équipe d’animation pour leur bon travail durant 
la saison 2016 du camp de jour aux Quatre-Vents! C’est grâce à vous si plus de 110 
enfants ont passé un été mémorable.  
De plus, le comité des loisirs désire avertir les parents d’une nouvelle règle d’admission 
pour les plus jeunes, qui sera mise en application dès l’été prochain : seuls les enfants 
étant inscrits à la maternelle 5 ans, l’année scolaire suivant leur entrée au camp de jour 

Merci de votre compréhension.  

Dimanche 30 octobre

Le comité des loisirs vous invite à leur chasse aux fantômes! 

Rendez-vous à 13 h, au parc Elphège-Filiatrault.

Formez vos équipes et rejoignez le comité des loisirs.

Vous pouvez vous costumer ou non. 

Collations, breuvages et surprises vous attendent! 

Lundi 31 octobre 

Nous invitons les familles à faire la tournée des maisons dès 16 h. 

Quelques conseils éclairs : costumes courts et clairs, maquillage,  
lampe de poche et faites une vérification des bonbons 

avant de les déguster. 

Automobilistes et piétons  
SOYEZ PRUDENTS ET VIGILANTS 
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Le comité des loisirs souhaite remercier l’équipe d’animation pour leur bon travail durant 
Vents! C’est grâce à vous si plus de 110 

De plus, le comité des loisirs désire avertir les parents d’une nouvelle règle d’admission 
es enfants 

étant inscrits à la maternelle 5 ans, l’année scolaire suivant leur entrée au camp de jour 

 

Dimanche 30 octobre 

Le comité des loisirs vous invite à leur chasse aux fantômes!  

Filiatrault. 
Formez vos équipes et rejoignez le comité des loisirs. 

Collations, breuvages et surprises vous attendent!  



 

Dans le cadre de la 

novembre 2016, vot

les tout

la bibliothèque Élise

meilleur ami toutou ainsi qu

 
L’équipe des loisirs de Saint-Jude vous invite à vous inscrire pour le déjeuner de Noël qui 
aura lieu le dimanche 11 décembre à compter de 9 h! 
Les lutins du père Noël travaillent très fort et besoin des noms de tous les petits amis de 
9 ans et moins qui désirent se joindre à nous pour le déjeuner de Noël.
Gratuit pour les enfants de 9 ans et moins 
8$ pour les enfants de 10 ans et plus et les adultes
Vous pouvez contacter Éliane au 450 792
N’oublie pas de mettre ton pyjama lors du déjeuner.

Votre comité des Loisirs de Saint

Éliane Beauregard-Langelier, Marie-Claude 
déléguée de la municipalité : Kim Tétrault, coordonnatrice en loisir intermunicipal

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LOISIRS 
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Dans le cadre de la GRANDE SEMAINE DES TOUT

novembre 2016, votre comité des loisirs organise un 

les tout-petits de 0 à 5 ans à venir écouter un petit conte le mercredi 23 n

la bibliothèque Élise-Courville à 18h30. Mettez votre pyjama, apportez

meilleur ami toutou ainsi que votre doudou. 

Jude vous invite à vous inscrire pour le déjeuner de Noël qui 
aura lieu le dimanche 11 décembre à compter de 9 h!  
Les lutins du père Noël travaillent très fort et besoin des noms de tous les petits amis de 
9 ans et moins qui désirent se joindre à nous pour le déjeuner de Noël. 
Gratuit pour les enfants de 9 ans et moins  
8$ pour les enfants de 10 ans et plus et les adultes 

792-3500 pour vous inscrire. 
ton pyjama lors du déjeuner.  

aint-Jude 

Claude Dulude, Annie Bergeron, Annick Corbeil, 
Tétrault, coordonnatrice en loisir intermunicipal 
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GRANDE SEMAINE DES TOUT-PETITS qui se tiendra du 20 au 26 

re comité des loisirs organise un Conte en pyjama. Nous invitons 

petits de 0 à 5 ans à venir écouter un petit conte le mercredi 23 novembre à 

Courville à 18h30. Mettez votre pyjama, apportez votre 

Jude vous invite à vous inscrire pour le déjeuner de Noël qui 

Les lutins du père Noël travaillent très fort et besoin des noms de tous les petits amis de  

, Annick Corbeil, 
 : Roxanne Carbonneau 



 

 

 

St-Jean
 

Une très belle fête! 
 

Le comité de la St-Jean-Baptiste 2016 est heureux du déroulement des activités. 
 

MILLE MERCIS :    
 

-À ceux qui ont aidé pour la décoration

-Aux bénévoles 
-Aux responsables du Service Incendie pour l’activité portes

-À notre équipe extraordinaire
-À notre Député de Richelieu

-À l’équipe des points de vente
-À l’équipe de sécurité pour le défilé

-Pour le prêt de leur terrain pour le défilé     
 Pour le bois pour le feu de joie

-Aux responsables de la cantine «
-Aux bénévoles

- Aux bénévoles pour le nettoyage des sites et le rangement après la fête
 

Il est essentiel pour la réussite de cette magnifique fête si vite passée, d’avoir
Merci à vous ceux qui nous ont aidé

MERCI  À VOUS TOUS CHERS BÉNÉVOLE
 

- Bravo à la gagnante et participante du concours «
 

Merci à vous tous au nom du Comité de la St
 

Brigitte Roy  Rita Bourgault
450-278-3318  450-792-3427
    

MERCI À VOUS CHERS PARTENAIRES 
 

Municipalité de St-Jude         Mouvement 
Location Party Jump  Ferme Normand Jo
Rita Bourgault    Entreprises Maurice Brazeau
Entreprise M.B.L    Couvre Plancher Alain Morin
Global peintures Inc.  Excavation Michel Lemay
Garage Rémi Lapierre Inc. Matth
PME Comptabilité Plus  Système Eagle Digi Eye inc.
Ferme CDM Messier  Braz’eau Esthétique auto
Lucien Côté   Robert Bouvier

 

Si cela vous en dit

ST-JEAN-BAPTISTE 
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Jean-Baptiste de Saint-Jude 2016 

Baptiste 2016 est heureux du déroulement des activités.  

À ceux qui ont aidé pour la décoration des sites -À tous ceux qui ont participé aux préparatifs des sites
-À l’équipe de chefs pour le souper Hot Dog 

Aux bénévoles et la Maison des Jeunes pour la surveillance des jeux gonflables
Aux responsables du Service Incendie pour l’activité portes ouvertes

xtraordinaire de maquilleuses et de tatou, qui réussissent des 
À notre Député de Richelieu, M. Sylvain Rochon, Maire de Saint-Jude

- Aux participants du concours Fleur de lys 
nte.  -Aux participants au défilé de nuit pour leurs magnifiques chars allégorique

À l’équipe de sécurité pour le défilé - À Daniel Lussier pour l’animation 
Pour le prêt de leur terrain pour le défilé     - À l’équipe des feux Royal Pyrotechnie de St

Pour le bois pour le feu de joie -Au responsable du magnifique feu de joie
Aux responsables de la cantine « La Patate du Québec » -Au responsable de la volée des cloches, 

Aux bénévoles, participants de la décoration des vélos d
Aux bénévoles pour le nettoyage des sites et le rangement après la fête

Il est essentiel pour la réussite de cette magnifique fête si vite passée, d’avoir
erci à vous ceux qui nous ont aidés de prêt ou de loin

 

BÉNÉVOLES, PARTICIPANT ET CEUX QUI Y ONT ASSITÉ 

Bravo à la gagnante et participante du concours « Fleur de lys » :   1ère place : Julie Roy

au nom du Comité de la St-Jean 2016.  

ourgault  Alexandre Bonin Benoit Ménard 
3427  450-771-8113  450-261-6052

PARTENAIRES  

Mouvement national des Québécois  Loisirs 
Ferme Normand Joyal    Ferme Jean Lemay
Entreprises Maurice Brazeau Inc.  Boucherie Gaudette
Couvre Plancher Alain Morin   Gym Masters
Excavation Michel Lemay   Gilles Laplante
Matthieu Graveline, Agent Pride  Bang Auto
Système Eagle Digi Eye inc.   Fruits et légumes J.C.
Braz’eau Esthétique auto-bateau  Moto R.L. Lapierre
Robert Bouvier, Entrepreneur général  Propane Marcel B

MERCI ET À L’AN PROCHAIN! 

Si cela vous en dit, joignez-vous à nous
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icipé aux préparatifs des sites 
 

Maison des Jeunes pour la surveillance des jeux gonflables 
ouvertes à la caserne 

des chefs-d’œuvre à chaque fois. 
Jude, Yves de Bellefeuille  

Aux participants au défilé de nuit pour leurs magnifiques chars allégoriques 
Daniel Lussier pour l’animation  

À l’équipe des feux Royal Pyrotechnie de St-Pie     
du magnifique feu de joie         

Au responsable de la volée des cloches, M. René Bourgault    
des jeunes 

Aux bénévoles pour le nettoyage des sites et le rangement après la fête 

Il est essentiel pour la réussite de cette magnifique fête si vite passée, d’avoir une grande liste de bénévoles. 
de loin! 

 

: Julie Roy 

Benoit Ménard  
6052  

Loisirs Saint-Jude 
Ferme Jean Lemay   
Boucherie Gaudette 
Gym Masters  
Gilles Laplante 
Bang Auto 
Fruits et légumes J.C.  
Moto R.L. Lapierre   
Propane Marcel Bibeau    

vous à nous!



LA FABRIQUE 
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CATÉCHÈSES  

2016-2017: 
 

Pour les jeunes de 10 à 12 ans 
accompagnés d'un parent qui veulent 
vivre durant l'année Réconciliation-
Communion- Confirmation, les 
rencontres seront les 3e dimanches du 
mois de 9h30 à 11h45 à l'église Saint-
Jude  à partir du 18 septembre. 
 
Pour les 8 et 9 ans accompagnés d'un 
parent, les rencontres seront les 5e 
dimanches du mois de 11h00 à 11h45 à 
l'église Saint-Jude à partir du 30 octobre. 
 

BRUNCH 
 

Messe à l'église les dimanches à 10h, 
suivi du pèlerinage au cimetière et 
brunch au Centre communautaire ou à 
l'église: 
 

18 septembre à Saint-Jude 
25 septembre à Saint-Louis 
2 octobre à Saint-Barnabé 
9 octobre à Saint-Bernard 

 
L’ORGANISME WEEK-END-

D’AMOUREUX , 
vous offre, samedi le 24 septembre, 
une messe à l’église de Saint-Jude, 
suivi d'un souper au Pavillon de 
l’érable et d' une conférence avec M. 
Carol Allain sur « Les défis du choc 
des générations.» 75$ par couple. 
 
Info: Josée et Jeannot 450 768-5166 
ou Lucie et Denis : 450-774-2936. 

 

DES ROUTES LIBRES D’OBSTACLES 
 

On demande à tous les propriétaires d’arbres ou d’arbustes en bordure des voies publiques de 
voir à bien dégager la route. Il est de la responsabilité du propriétaire du terrain de couper les 
branches pouvant obstruer le passage et nuire, entre autres, au déneigement. Merci de votre 
collaboration. 



AFEAS 
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Il y a des jours... 
 
Il y a des jours où j'aimerais avoir le pouvoir d'arrêter le temps. 
Il y a des jours où je voudrais que les aiguilles de l'horloge 
tournent plus vite. 
Il y a des jours où je me pose bien des questions sur la vie. 
Il y a des jours où un simple appel téléphonique me fait grand 
plaisir. 
Il y a des jours où c'est le calme plat et je me sens si seule. 
Il y a des jours où je voudrais mettre mes connaissances au 
service des autres. 
Il y a des jours où je me défoule dans le travail afin que ce jour 
passe plus vite. 
Il y a des jours où j'ai besoin de créer pour exprimer qui je suis. 
Il y a des jours où j'ai besoin d'assimiler de nouvelles 
connaissances. 
Il y a des jours où je voudrais être plus jeune pour réaliser encore 
plus de projets. 
Il y a des jours qui se suivent et nous apportent de belles 
surprises. 
Il y a des jours qui nous font réaliser que c'est ça la vie. 
Il y a des jours... 
  (référence: La source Bulletin Régional novembre - AFEAS Régionale 
  Richelieu-Yamaska p.2) 

 
35 ANS DE SOLIDARITÉ…  AUPRÈS DES FEMMES ET ENFANTS  VICTIMES 
DE VIOLENCE 

 
Dans le cadre des célébrations de son 35e anniversaire, La Clé sur la Porte 
organise un événement de sensibilisation jamais réalisé sur le territoire 
maskoutain.   
Les comédiens de la troupe du théâtre de Chambly se déplaceront, le 24 
novembre prochain, pour venir jouer la pièce de théâtre « La grenouille et le 
chaudron », racontant l’histoire de trois femmes victimes de violence 

conjugale. Cette soirée débutera avec une prestation musicale de Jorane, chanteuse et 
violoncelliste connue. Cet événement se fera à l’auditorium du Collège St-Maurice, au 630 rue 
Girouard Ouest à St-Hyacinthe, à 19h00.   
Les billets, en prévente, sont au coût de 25$. Pour toute information, pour réserver votre billet 
ou pour utiliser nos services, contactez-nous au 450-774-1843.  
 

ABRIS D'AUTOS 
 
Les abris temporaires d'hiver pour véhicules peuvent être installés à partir du  
1er octobre  et doivent être enlevés au plus tard le 30 avril  de chaque année.  

Première 

rencontre des 

membres de 

l'AFEAS, 

le 21 septembre 

2016 à 19h30. 

Bienvenue à 

toutes les dames! 



MAISON DES JEUNES 
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Appelez-nous en tout temps si vous avez un trop-plein de canettes !  
450-250-2488#4 

 

 

ACTIVITÉS SEPTEMBRE / OCTOBRE 
 

Lundi 19h00 à 21h Mercredi 16h à 18h30 Jeudi 18h à 21h Vendredi 18h à 22h Samedi 13h à 16h 
12 Soirée Langue 14 Aide aux devoirs  15 16 On sport ! 

 
17 Conseil des 
Jeunes / C.A. CJS 

19 Soirée Langue  21 Aide aux devoirs 22 Visite aux 
pommes 

23 On cuisine les 
pommes !  

24 

26 Soirée Langue  28 Aide aux devoirs 29 30 On lâche notre 
fou ! 

1er  octobre 

3 Soirée Langue 5 Aide aux devoirs 6 Soirée effluve 
et sel 

7 Soirée jeux vidéo 8 

10 Soirée Langue 12 Aide aux devoirs 13 14 Activité inter-
MDJ 

15 

17 Soirée Langue 19 Aide aux devoirs 20 21 Nuit des sans-  
abris 

22 Conseil des 
Jeunes / C.A. CJS 

24 Soirée Langue 26  Aide aux devoirs 27 28 Visite d’un 
labyrinthe 

29 

31 Soirée Langue 2 Aide aux devoirs 3 4 Cuisine biscuit 5 

Soirée langue ADO, les lundis appelez-nous !!!  

Soirée aide aux devoirs 5-6ème primaire et secondaire, mercredi soir.  

Appelle-nous pour un transport, 450-250-2488 avant 17h30 

 

CAMPAGNE DE FINANCEMENT POUR DÉMÉNAGEMENT 

La Maison des Jeunes veut offrir une vraie maison à ses jeunes, nous avons donc besoin de 
partenaire financier afin d’acquérir une bâtisse. Si vous avez envie de nous aider contre un bon de 

charité, contactez-nous au 450-250-2488 #4. 
 
 
 
 
 

La CJS, ça continue !!! Les animateurs sont encore présents pour conduire, aider et 

superviser les jeunes dans leur recherche de contrats. Si vous avez besoin d’aide pour les 
travaux de maison tel que : lavage de fenêtres, cordage de bois, râteler des feuilles et autres, 
entretien ménager, lavage de voitures, gardiennage, animation de fête d’enfants, maquillage 
et sculpture de ballon, tonte de pelouse, les jeunes peuvent vous donner un coup de main. 

Travail supervisé par des animateurs adultes. La CJS possède une assurance responsabilité; tarification à 

l’heure ou à forfait. 450-250-2488#3 



MAISON DES JEUNES 
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BIENVENUE À NOS NOUVEAUX BÉBÉS!  
 

Pour souligner d’une façon particulière l’arrivée d’un nouveau petit dans notre village, la Municipalité 
offre un panier d’accueil au nouveau bébé. Inscrivez-vous en contactant le bureau municipal au 
450-792-3855.  
 

Nous accueillons un nouveau-né et nous voulons féliciter les 
parents, il s’agit de Clara, fille de Sabrina Allain et Loïc Guilmette-La montagne  
 

Animateur, animatrice, recherché (e)! 
 

La Maison des Jeunes des Quatre-Vents est à la recherche d'un animateur / une animatrice pour encadrer les 
adolescents dans le cadre de la Maison des Jeunes. 

 
Tu as du leadership    Tu es enjoué (e)   Tu es débrouillard (e) 
Tu es déterminé (e) et fonceur (euse) Tu es énergique   Tu es responsable 
 
Nous recherchons la personne idéale pour faire vivre de belle soirée à nos jeunes, découvrir des passions, aider au 
développement personnel et leur enrichissement, faire des activités sportives et/ou culturelles.   
Horaire selon les disponibilités : tous les mercredis soir de 15h à 18h, un jeudi soir par mois de 18h à 21h, tous les 
vendredis de 18h à 22h30 et le 3e samedi de 13h à 16h. 
 
Prérequis :  

- 18 ans et plus. 
- Disponible à partir du  1er octobre. 
- Avoir un permis de conduire valide et un véhicule. 
- Les municipalités desservies sont : St-Jude, St-Bernard, St-Louis et St-Barnabé. 

Pour information : Annick Corbeil coordonnatrice 450-250-2488, mdj4vents@hotmail.com 
  

PAPILLON SOYEUX AUX QUATRE-VENTS, AVIS DE RECHERCHE  !!!  
 
 
 

.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous avez sur votre terrain des plantes qui 
ressemblent  à ceci ? Ce sont des plants 
d’asclépiades communes. 

Contactez-nous, nous irons procéder à 
l’implantation de petite carte d’identification 
qui nous permettrons de localiser les plants 
d’asclépiades que vous avez, pour procéder à 
la récolte du soyeux le temps venu, si vous le 
voulez. 

De plus, si vous avez un terrain et que vous avez 
de l’espace, nous procèderons à 
l’ensemencement d’asclépiades durant le mois de 
septembre, contactez-nous pour information 450-
250-2488#4. 



F

 

Bienvenue les mardis à Saint

Vous avez un problème avec l’alco
Le désir d’arrêter de boire est la seule condition pour devenir membre des 

Réunion type 
Tous les mardis à 19h45 à la Sacristie de l’église de Saint

Nos membres vous accueilleront!
 

La chronique Faucon vous en parle!
Par Guy Fitzgerald 
 
Elle entreprend un long voyage en septembre
L’automne arrive déjà et c’est le temps de migrer pour plusieurs espèces d’oiseaux. C’est le 
cas de la petite buse (Buteo platypterus
certaines conditions favorables, on peut même en observer par milliers dans le ciel en 
septembre. On parle alors de « 
ciel. Ce comportement serait lié à l’utilisation de courants ascendants d’air cha
de l’altitude avant de poursuivre la migration vers le sud sans trop d’efforts, en planant.

Vous pouvez en apprendre davantage sur le sujet en cherchant «
Project » sur internet ou en visitant 
de grâce.  Venez rencontrer en personne Gaïa, notre petite buse ambassadrice. Et qui sait 
vous pourriez assister à la remise en liberté d’une buse sauvage que nous avons réhabilitée.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FAUCON VOUS EN PARLE! 
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AA 
Bienvenue les mardis à Saint-Jude! 

 
Vous avez un problème avec l’alcool ?

Le désir d’arrêter de boire est la seule condition pour devenir membre des 
Alcooliques Anonymes. 

 
type discussion pour Alcooliques seulement

Tous les mardis à 19h45 à la Sacristie de l’église de Saint
Nos membres vous accueilleront! 

Faucon vous en parle! 

Elle entreprend un long voyage en septembre : la Petite Buse. 
L’automne arrive déjà et c’est le temps de migrer pour plusieurs espèces d’oiseaux. C’est le 

Buteo platypterus). Cet oiseau passe l’hiver en Amérique du Sud! Dans 
ines conditions favorables, on peut même en observer par milliers dans le ciel en 

 kettle » - un regroupement d’oiseaux tournant en rond dans le 
ciel. Ce comportement serait lié à l’utilisation de courants ascendants d’air cha
de l’altitude avant de poursuivre la migration vers le sud sans trop d’efforts, en planant.

Vous pouvez en apprendre davantage sur le sujet en cherchant « Broad-
en visitant Chouette à voir!  les fins de semaine jusqu’à l’Action 

Venez rencontrer en personne Gaïa, notre petite buse ambassadrice. Et qui sait 
vous pourriez assister à la remise en liberté d’une buse sauvage que nous avons réhabilitée.
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ol ? 
Le désir d’arrêter de boire est la seule condition pour devenir membre des 

discussion pour Alcooliques seulement. 
Tous les mardis à 19h45 à la Sacristie de l’église de Saint-Jude. 

L’automne arrive déjà et c’est le temps de migrer pour plusieurs espèces d’oiseaux. C’est le 
). Cet oiseau passe l’hiver en Amérique du Sud! Dans 

ines conditions favorables, on peut même en observer par milliers dans le ciel en 
un regroupement d’oiseaux tournant en rond dans le 

ciel. Ce comportement serait lié à l’utilisation de courants ascendants d’air chaud pour prendre 
de l’altitude avant de poursuivre la migration vers le sud sans trop d’efforts, en planant. 

-winged Hawk 
semaine jusqu’à l’Action 

Venez rencontrer en personne Gaïa, notre petite buse ambassadrice. Et qui sait 
vous pourriez assister à la remise en liberté d’une buse sauvage que nous avons réhabilitée. 



MAISON FLEURIE 
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Concours Maison Fleurie 
2016 

 
Nous sommes heureux de vous dévoiler les gagnants de notre concours, et nous profitons de 
l’occasion pour féliciter tous les gens  qui  font un effort pour embellir leur demeure et par le 
fait même notre village!  
 

Gagnant(e) pour sa participation au thème " Chouette à voir " 
Rita  Labossière-Bourgault & René Bourgault 
 

Gagnants toute catégorie 

Linda Saint-Amand & Alain Girard 
Michelle D'Astous & Yves Lafrenaye 
Chantal Bolduc & Guy Laverdière 
Catherine Martinot & Franck Balducci 
Lise Lanoix 
 

Mentions  
Marie-Josée Beaucage & Daniel Saint-Pierre 
Pierrette Champoux & Michel Couture 
Nicole Charbonneau 
Micheline Plante & Marcel Pelchat 
 

Sincères félicitations à tous et à toutes ! 
 

Le comité 
Annie Dauphinais 792-3848   Carmelle Laflamme  792-2337 
Brigitte Roy  278-3318  Marie-Claude Morin 792-2281 
Doris Provençal  792-3991  Sylvie Tanguay  792-3260 



 

PORTES OUVERTES À LA CASERNE 
SEMAINE DE LA PRÉVENTION DES INCENDIES 

 

Le 15 octobre prochain , de 9h à midi
sont invités à venir visiter la caserne des pompiers
1427, rue Ste-Catherine. Vous pourrez vous faire expliquer le 
fonctionnement des équipements et des camions.
  

• 9h: ouverture de la caserne
• 10h: démonstration 
• 11h: démonstration 

 

Les pompiers vous attendent en grand nombre!
 

UN PLAN D’ÉVACUATION
DE SORTIR SAINS ET SAUFS EN CAS D’INCENDIE

SURTOUT LA NUIT ALORS QUE TOUT LE MONDE DORT ?

 
Faites un exercice d'évacuation au moins une fois p ar année avec vos enfants afin de 
pouvoir sortir le plus rapidement possible en cas d ’incendie.

Si la porte de la pièce où vous vous trouvez 
 

• Ne l’ouvrez pas; 
• Bloquez le passage de la fumée au pied de la porte avec un linge ou un vêtement;
• Signalez votre présence à la fenêtre.

S’il y a beaucoup de fumée :
 

• Marchez à quatre pattes pour respirer le moins possible de 
fumée toxique;  

• Dirigez-vous rapidement vers la sortie la plus proche.
 

UN AVERTISSEUR DE FUMÉE FONCTIONNEL SAUVE DES VIES !

Afin d'éviter des déplacements inutiles à notre service d'incendie, veuillez vous assurer de demander un 
permis de brûlage  (sans frais!) et prévoir un 
d'aviser les centrales d'appels d'urgence qu'un feu sera fait.

Un petit geste qui sauve bien des désagréments!

MESSAGES 
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PORTES OUVERTES À LA CASERNE 
SEMAINE DE LA PRÉVENTION DES INCENDIES 

9 AU 15 OCTOBRE 2016 

9h à midi , les citoyens de Saint-Jude 
nvités à venir visiter la caserne des pompiers située au  

. Vous pourrez vous faire expliquer le 
fonctionnement des équipements et des camions. 

9h: ouverture de la caserne 
démonstration recherche de victime 

11h: démonstration feu de cuisine 
Les pompiers vous attendent en grand nombre! 

UN PLAN D’ÉVACUATION  AUGMENTE VOS CHANCES
DE SORTIR SAINS ET SAUFS EN CAS D’INCENDIE

 

LORS D’UN INCENDIE, CHAQUE SECONDE COMPTE…
RÉAGISSEZ RAPIDEMENT !

SAVIEZ-VOUS QUE LES DÉCÈS DANS LES INCEN
ARRIVENT 

SURTOUT LA NUIT ALORS QUE TOUT LE MONDE DORT ?
 

Faites un exercice d'évacuation au moins une fois p ar année avec vos enfants afin de 
pouvoir sortir le plus rapidement possible en cas d ’incendie.  

 

Si la porte de la pièce où vous vous trouvez est chaude au toucher :

Bloquez le passage de la fumée au pied de la porte avec un linge ou un vêtement;
Signalez votre présence à la fenêtre. 

 

S’il y a beaucoup de fumée :  

Marchez à quatre pattes pour respirer le moins possible de 

vous rapidement vers la sortie la plus proche. 

UN AVERTISSEUR DE FUMÉE FONCTIONNEL SAUVE DES VIES !
  

PERMIS DE BRÛLAGE 

Afin d'éviter des déplacements inutiles à notre service d'incendie, veuillez vous assurer de demander un 
(sans frais!) et prévoir un délai de 24 à 48h .  Cette demande nous permet également 

d'aviser les centrales d'appels d'urgence qu'un feu sera fait. 

Un petit geste qui sauve bien des désagréments! 
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PORTES OUVERTES À LA CASERNE  
SEMAINE DE LA PRÉVENTION DES INCENDIES  

AUGMENTE VOS CHANCES 
DE SORTIR SAINS ET SAUFS EN CAS D’INCENDIE  

LORS D’UN INCENDIE, CHAQUE SECONDE COMPTE…  
RÉAGISSEZ RAPIDEMENT !  

VOUS QUE LES DÉCÈS DANS LES INCEN DIES 

SURTOUT LA NUIT ALORS QUE TOUT LE MONDE DORT ?  

Faites un exercice d'évacuation au moins une fois p ar année avec vos enfants afin de 

est chaude au toucher :  

Bloquez le passage de la fumée au pied de la porte avec un linge ou un vêtement; 

UN AVERTISSEUR DE FUMÉE FONCTIONNEL SAUVE DES VIES ! 

Afin d'éviter des déplacements inutiles à notre service d'incendie, veuillez vous assurer de demander un 
.  Cette demande nous permet également 



 

Conférence sur les problèmes d’audition
Lundi 10 octobre à 10 h, soit le jour de l’Action de Grâce. La conférence est organisée par le 
club FADOQ de St
président de l’association des malentendants du Québec.

 

La popote roulante des Quatre-
Le projet a démarré en octobre 2014. Il s’agit de repas préparés par le centre d’Action 
Bénévole de Saint-Hyacinthe et livrés à domicile au coût de 6.50 $. Les repas sont apportés 
les lundis et jeudis, sur l’heure du dîner.
Le programme s’adresse à toutes les personnes âgées de 65 ans et plus. Les personnes de plus de 
50 ans, ayant un problème de santé, sont également éligibles. Le but du programme est d’aider nos 
aînés à demeurer en santé et le plus longtemps possible dans nos milieux. 
Au cours de la période estivale, nous avons connu une baisse de clientèle qui met présentement en danger le projet. Si 
nous voulons conserver ce service, il faut actuellement que plus de personnes en fassent la demande.
Pour vous inscrire, vous communiquez ave
vous pouvez communiquer avec Robert Perreault au 450
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Conférence sur les problèmes d’audition 
octobre à 10 h, soit le jour de l’Action de Grâce. La conférence est organisée par le 

club FADOQ de St-Bernard, dans le local de l’église. Le conférencier sera Michel Nadeau, 
président de l’association des malentendants du Québec. 

-Vents  
Le projet a démarré en octobre 2014. Il s’agit de repas préparés par le centre d’Action 

Hyacinthe et livrés à domicile au coût de 6.50 $. Les repas sont apportés 
les lundis et jeudis, sur l’heure du dîner. 

esse à toutes les personnes âgées de 65 ans et plus. Les personnes de plus de 
50 ans, ayant un problème de santé, sont également éligibles. Le but du programme est d’aider nos 
aînés à demeurer en santé et le plus longtemps possible dans nos milieux.  

urs de la période estivale, nous avons connu une baisse de clientèle qui met présentement en danger le projet. Si 
nous voulons conserver ce service, il faut actuellement que plus de personnes en fassent la demande.
Pour vous inscrire, vous communiquez avec Mme Claudette Duhamel, au 450-773-4966 poste 29. Pour information, 
vous pouvez communiquer avec Robert Perreault au 450-792-2270. 
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octobre à 10 h, soit le jour de l’Action de Grâce. La conférence est organisée par le 
Bernard, dans le local de l’église. Le conférencier sera Michel Nadeau, 

Le projet a démarré en octobre 2014. Il s’agit de repas préparés par le centre d’Action 
Hyacinthe et livrés à domicile au coût de 6.50 $. Les repas sont apportés 

esse à toutes les personnes âgées de 65 ans et plus. Les personnes de plus de 
50 ans, ayant un problème de santé, sont également éligibles. Le but du programme est d’aider nos 

urs de la période estivale, nous avons connu une baisse de clientèle qui met présentement en danger le projet. Si 
nous voulons conserver ce service, il faut actuellement que plus de personnes en fassent la demande. 

4966 poste 29. Pour information, 



RÉGIE INTERMUNICIPALE 
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« PARTICIPEZ À L’EXPLOSION DU TAUX DE 
PARTICIPATION » 

Collectes des résidus domestiques dangereux de septembre ! 
 

Comme chaque année, trois collectes de résidus domestiques dangereux (RDD) se tiendront à nouveau en 
septembre. 
 
En 2016, les collectes de RDD automnales auront lieu : 
 

• le samedi 17 septembre à Saint-Jude, au centre communautaire, de 7h30 à 11h30 

• le samedi 17 septembre à Acton Vale, près de l’aréna, de 13h30 à 16h30 
 

Ces collectes organisées par la Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains sont réservées 
exclusivement aux résidents de ses municipalités membres qui sont invités à mettre de côté leurs résidus 
dangereux dès maintenant et à profiter de ce service gratuit (preuve de résidence requise). 
Malheureusement, on oublie trop souvent les risques de contamination des lieux d’enfouissement et de 
la nappe phréatique, liés à l’enfouissement des RDD. Leur nom le rappelle, ces produits sont dangereux. 
 

Les RDD sont principalement constitués de produits servant à l’entretien des piscines, pesticides, engrais, 
décapants, solvants, vernis, peintures, combustibles, batteries, aérosols, détachants, huiles usées, antigel 
et autres produits toxiques domestiques. S’ils sont jetés avec les ordures ménagères, ils endommagent 
de façon irréparable l’environnement. 
 

*** RÉSIDUS ÉLECTRONIQUES ET INFORMATIQUES *** 
Vous pouvez également y apporter vos équipements informatiques ou électroniques désuets afin qu’ils soient pris en 
charge par une entreprise spécialisée 

 

 

Seuls les résidus dangereux provenant d'usages domestiques sont acceptés  
et aucun produit liquide ne pourra être transvidé sur place. 

 

Le succès des collectes de résidus domestiques dangereux démontre, année après année, que les citoyens 
sont extrêmement sensibles à la saine gestion de leurs résidus et il est important de poursuivre sur cette 
lancée.  

 

RAPPEL !  
 

Collecte des gros rebuts le 28 septembre 2016  
 
 



NOS ANNONCEURS 
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Massothérapie
Chantal Desmarteau

Détente 

� Circulation sanguine
� relaxation 
 
♥ Certificat cadeau

Thérapeutique 

�  Nerf sciatique 
� Tendinite 
� Torticolis 
� Épicondylite 
� Maux de tête 
� Douleurs : dos, cou, épaules

Reçu pour assurance              Membre F.Q.M.
Cell : 450

645 5E RANG, St
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Massothérapie 
Chantal Desmarteau 

Circulation sanguine 

Certificat cadeau 

 

Douleurs : dos, cou, épaules 

Reçu pour assurance              Membre F.Q.M. 
Cell : 450-779-5702   

, St-Bernard-de-Michaudville 



 

NOS ANNONCEURS 
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NOS ANNONCEURS 
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Marie
propriétaire

NOS ANNONCEURS 
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Marie-Claude Grégoire,  
propriétaire 
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Vous êtes en affaires et vous désirez vous faire 
connaître et cibler la population de Saint
Contactez Pascale Brouillard au bureau municipal 
pour insérer votre carte professionnelle dans Le 
Rochvillois Tél. (450) 792-3855 post

Carte professionnelle 50$/année pour 11 parutions. 
Est incluse dans ce coût, un pleine page 
annuellement. Vous pourrez déterminer la date de 
parution de la page au moment qui vous convient.
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Vous êtes en affaires et vous désirez vous faire 
connaître et cibler la population de Saint-Jude? 
Contactez Pascale Brouillard au bureau municipal 
pour insérer votre carte professionnelle dans Le 

3855 poste 8001. 

Carte professionnelle 50$/année pour 11 parutions. 
Est incluse dans ce coût, un pleine page 

. Vous pourrez déterminer la date de 
parution de la page au moment qui vous convient. 



 

NOS ANNONCEURS 
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TARIFS POUR LA PUBLICITÉ DANS LE JOURNAL LE ROCHVIL LOIS 
(pour 11 parutions)  

 
Vous êtes en affaires et vous désirez vous faire connaître et cibler la population de Saint-
Jude? Contactez Pascale Brouillard au bureau municipal pour insérer votre carte 
professionnelle dans Le Rochvillois Tél. (450) 792-3855 poste 8001. 
 
Carte professionnelle 50$/année pour 11 parutions. Est incluse dans ce coût, un pleine page 
annuellement. Vous pourrez déterminer la date de parution de la page au moment qui vous 
convient. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
UN MARIAGE EN VUE? UNE FÊTE DE FAMILLE À CÉLÉBRER? SAVEZ-VOUS QUE VOUS 
POUVEZ LOUER DES LOCAUX DU CENTRE COMMUNAUTAIRE? 
 
 

Un tarif est appliqué pour la location des locaux du centre communautaire. Cependant, les 
locaux sont prioritairement  utilisés, et ce, sans frais, par les organismes à but non lucratif de 
la municipalité de Saint-Jude. ll s’agit de s’adresser au bureau municipal au 450-792-3855 
pour réserver et de signer un contrat de location. À ces montants, il faut ajouter les taxes 
en vigueur . 
 

Tarif pour la location des locaux du centre communa utaire  :  
 

 

PUBLICITÉ TARIF 
Carte professionnelle standard 50$/année 
Espace de 2 cartes professionnelles 75$/année 
1/2 page de publicité + 1 page complète 200$/année 
1 page complète de publicité 300$/année 
1 page de publicité pour une parution 40$/unité 
1/2 page de publicité pour une parution 20$/unité 
1/4 page de publicité pour une parution 10$/unité 
1/4 page de publicité annuelle 100$/année 
Abonnement postal au journal 30$/année 

LOCAL  TARIF 1-100 personnes  TARIF 101-300 personnes  
Grande salle    
- sans musique, sans danse 150.00$ 150.00$ 
- avec musique, sans danse 170.00$ 180.00$ 
- avec musique, avec danse 190.00$ 210.00$ 
Cuisinette seulement  45.00$  
Salle des patineurs  85.00$  
Non-résidants  +60.00$ +60.00$ 



 

 

Le maire, monsieur Yves de Bellefeuille, est disponible

les citoyens et citoyennes de Saint

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

  
  
  
  
  
    

 

Maire 

 M. Yves de Bellefeuille (450) 888
 

Conseillers 
 

 M. Sylvain Lafrenaye  (450) 
 M. Michael W. Savard   (438
 M. Claude Graveline    (450)
 
 
  ASSEMBLÉES DU CONSEIL
 
  Le premier lundi de chaque mois à 20 heures à la sa lle du conseil :
  930 rue du Centre 
 
 

Personnel du bureau municipal 
 

 Nancy Carvalho, directrice générale
 Dominique Plouffe, directrice générale adjointe
 Pascale Brouillard, commis de bureau
 Alexandre Bonin, inspecteur municipal
 Eddy Perez, inspecteur en bâtiment (urbanisme et émission des permis)
 Disponible les vendredis  de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00
 Ève-Mary Thaï Thi Lac, agente de développement local
 Roxanne Carbonneau, coordonnatrice en loisirs
 

ves de Bellefeuille, est disponible sur rendez-vous

les citoyens et citoyennes de Saint-Jude les vendredis matin de 9h00 à 10h30 au 

bureau municipal. 

SYLVAIN ROCHON, député de Richelieu
Adresse:  71, rue de Ramezay, bureau 101, Sorel
Téléphone:  (450) 742-3781 
1-866-649-8832 
 

(450) 888-0663 

(450) 792-3864 Mme Kim Tétrault  
438) 448-8118  M. Marco Beaudry 

(450) 792-2496   Mme Annick Corbeil 

ASSEMBLÉES DU CONSEIL  

Le premier lundi de chaque mois à 20 heures à la sa lle du conseil :

Nancy Carvalho, directrice générale 
directrice générale adjointe 
commis de bureau 

, inspecteur municipal 
, inspecteur en bâtiment (urbanisme et émission des permis) 

de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 
i Lac, agente de développement local 

Roxanne Carbonneau, coordonnatrice en loisirs 

vous pour rencontrer 

Jude les vendredis matin de 9h00 à 10h30 au 

, député de Richelieu  
71, rue de Ramezay, bureau 101, Sorel-Tracy 

 (450) 792-3456 
  (450) 768-3421 

  (450) 792-2142 

Le premier lundi de chaque mois à 20 heures à la sa lle du conseil :  



 

 

BUREAU MUNICIPAL        
Adresse:  940, rue du Centre 
Téléphone:   (450) 792-3855 
Télécopieur:   (450) 792-3828 
Courriel:   munstjude@mrcmaskoutains.qc.ca  
Site internet:   www.saint-jude.ca  
lundi au vendredi:  9 h 00 à 12 h et 13 h 30 à 16 h  
 

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 9-1-1   
Adresse de la caserne : 1427 rue Ste-Catherine 
Directeur : M. Francis Grégoire 
 

CENTRE COMMUNAUTAIRE     
Adresse: 930, rue du Centre 
Téléphone: (450) 792-3855 poste 8007 
 

BIBLIOTHÈQUE      
Adresse: 926, rue du Centre 
Téléphone: (450) 792-3855 poste 8005 
Courriel: biblio-st-jude@hotmail.com 
 

MAISON DES JEUNES      
Adresse: 934, rue du Centre 
Téléphone: (450) 250-2488 
Courriel: mdj4vents@hotmail.com 
 

FABRIQUE OU ÉGLISE SAINT-JUDE     
Adresse: 931, rue Saint-Édouard 
Téléphone: (450) 792-3943 
 

FADOQ      
Adresse: 940, rue du Centre 
Téléphone: (450) 250-2485 poste 2 
Télécopieur: (514) 221-3915 
Courriel:  info@fadoqstjude.com 
Site internet: www.fadoqstjude.com  
 

ÉCOLE AUX QUATRE-VENTS (Pavillon Saint-Jude)   
Adresse: 1441, rue Saint-Pierre 
Téléphone: (450) 773-0260 
 

BUREAU DE POSTE (Saint-Bernard-de-Michaudville)  
Adresse: 405, rue Principale 
Téléphone: (450) 792-3266 
Heures d'ouverture: Lundi au vendredi 9h00 à 11h30 
 lundi, mardi, merc., vend. 16h00 à 17h30 
 Jeudi 17h30 à 19h00 
CLSC SAINT-JUDE       
Adresse: 938, rue du Centre, Saint-Jude 
Téléphone: (450) 768-1200 
 

Heures d'ouverture: Mercredi 8h00 à 12h00 (Infirmier-ère sur 
 place, service de prise de sang et autres) 
  
La clinique de vaccination des bébés est ouverte les 3èmes mardis du mois en avant-midi au CLSC de Saint-Jude. Pour prendre 
rendez-vous, il s’agit de contacter le centre de rendez-vous du CLSC  au 450-778-2572 poste 6003. 
 

LIENS D'INTÉRÊT 

Centre d'intervention de crise 
(450) 774-6952 
1-866-APPELLE (277-3553) 
www.contactry.qc.ca 
 
Service internet 
 
(450) 771-5065 
www.rimaskoutain.com 
 
Régie Intermunicipale d'Acton 
et des Maskoutains 
 
(450) 774-2350 
www.regiedesdechets.qc.ca 
 
Dépôt des matières recyclables 
 
1880, rue Brouillette, Saint-Hyacinthe 
 
Commission scolaire de 
Saint-Hyacinthe 
 
(450) 773-8401 
www.cssh.qc.ca 
 
MRC Maskoutains 
 
(450) 774-3141 
www.mrcmaskoutains.qc.ca 
 
Transport adapté 
 
(450) 774-8810 
mmartel@mrcmaskoutains.qc.ca 
 
Transport collectif 
 
(450) 774-3173 
tcollectif@mrcmaskoutains.qc.ca 
 
Régie d'aqueduc 
 
(450)792-2001 
 

Tous vos articl es devront nous parvenir pour le  premier de chaque mois avant 16 h au bureau 
municipal à l’adresse suivante : 940, rue du Centre , Saint-Jude (Québec) J0H 1P0 ou par 
courriel: adminstjude@mrcmaskoutains.qc.ca. Consult ez notre site web :  www.saint-jude.ca. 

 


